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SECTEUR D’ENJEUX D’AGGLOMÉRATION : 

« LE PARC NATUREL URBAIN DE 

STRASBOURG, TERRITOIRE ILL-BRUCHE »
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Cette Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) qui concerne le Parc Naturel Urbain de 
Strasbourg est centrée sur le territoire de la confluence entre l’Ill et la Bruche. Elle constitue à la fois un 
« zoom » d'une OAP plus large, à savoir l'OAP « Trame verte et bleue » qui couvre l'ensemble de 
l'agglomération strasbourgeoise et un élargissement de cette trame verte et bleue aux quartiers 
limitrophes. Elle est le support d'une dynamique de projets à dominante patrimoniale et paysagère et 
d’une interpénétration « ville / nature ». L’OAP PNU Ill Bruche est en lien avec des OAP communales 
plus précises : OAP Porte des Romains et OAP Porte de Schirmeck.

1. LE CONTEXTE

Le Parc Naturel Urbain Ill Bruche, à la croisée de nombreux cours d’eau, de coulées vertes et de la 
ceinture verte des glacis, est situé sur la commune de Strasbourg et réparti sur les quartiers de 
Koenigshoffen, de la Montagne verte et de l'Elsau.

Situé à la confluence de l'Ill et de la Bruche, il est fortement marqué par la présence de l'eau.  
Cet élément  prend dans ce secteur des formes très différentes, que ce soit en rivières structurantes (Ill 
et Bruche), en canaux (Canal de la Bruche et Canal du Rhône au Rhin), en rivières secondaires 
(comme les Muhlbach), en fossés, étangs et zones humides. Différentes formes d'inondation touchent 
régulièrement le site (submersion, remontée de nappe) rappelant son importance stratégique dans la 
protection militaire de la ville intramuros notamment pendant le siège de 1870. Aux vestiges des 
fortifications, se sont adossés les espaces non bâtis de la ceinture verte de Strasbourg qui ont 
également structuré les limites de l'urbanisation à l'Est.

Ce territoire est aussi fortement marqué par les infrastructures de transport. 
Différentes époques ont laissé leur empreinte, que ce soit l'ère industrielle avec la réalisation de 
nombreuses voies ferrées à l'Ouest de la gare centrale que l'ère du « tout voiture » avec la réalisation 
des autoroutes A35 et A351 et leur cortège de nuisances (nuisances sonores, niveau de pollution 
important, surfaces dédiées aux bretelles, ruptures des continuités écologiques).
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L'ensemble de ces éléments, tant liés au réseau hydrographique qu'au réseau de transport, ont produit 
un territoire urbanisé morcelé, profondément marqué par des ruptures et de nombreuses coupures 
physiques. Il en découle un territoire en mosaïque, fragmenté, provoquant un « îlotage » de certains 
sites, globalement peu lisible et dans lequel il est difficile de s'orienter. Ce manque de lisibilité est 
renforcé par la présence d'un tissu urbain pas toujours bien articulé avec les espaces ouverts.

Une nouvelle opportunité s'est ouverte récemment avec la desserte effective et projetée du site par les 
transports en commun. Les nouvelles lignes de tramway au Nord et au Sud du PNU Ill Bruche 
permettent de lier les quartiers et d'envisager « sereinement » le renouvellement urbain et la 
qualification des zones bâties existantes. Cette nouvelle accessibilité constitue un atout important 
susceptible de conférer au site un rôle de « centralité verte » à l'échelle de l'agglomération.

Le Parc Naturel Urbain de Strasbourg, sur le territoire Ill Bruche s'inscrit dans une démarche 
globale de valorisation des trames vertes et bleues, de retournement de la ville sur son 
armature naturelle et agricole et de développement des quartiers. Si le concept de parc naturel 
urbain a vocation à s'étendre au-delà, son emprise actuelle se cantonne à la commune de Strasbourg.

Depuis son lancement, le projet de territoire du PNU de Strasbourg s'élabore par une démarche 
expérimentale participative, en co-construction sous la forme d'ateliers avec les habitants, les acteurs 
locaux volontaires, les personnes publiques associées et les services techniques de la Ville et de 
l’Eurométropole. Cette méthode partenariale est une condition à la réussite du projet et au caractère 
durable de sa gestion. 

Les enjeux

Ces éléments de contexte conduisent à identifier les enjeux suivants :

• la pérennisation et la valorisation de la trame verte et bleue et du patrimoine 
architectural et urbain au sein de l’agglomération,

• le retournement de la ville sur son armature verte,

• le rayonnement socio-économique et la connexion du PNU Ill Bruche à l’ensemble de 
l’agglomération,

• le rapprochement des quartiers limitrophes via le PNU Ill Bruche.
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2. OBJECTIFS

Le projet répond à trois objectifs majeurs :

2.1. CONFORTER LE RÔLE ÉCOLOGIQUE ET LA VALEUR ENVIRONNEMENTALE DU 
TERRITOIRE DU ILL BRUCHE

Le PNU Ill Bruche est situé au croisement de deux corridors écologiques très structurants (l’Ill et 
la Bruche) d'importance régionale. Les enjeux qui en découlent consistent, d'une part à préserver et à 
restaurer leur biodiversité conformément aux exigences du Grenelle et aux orientations impulsées par 
les documents cadres (SCOTERS, Schéma Régional de Cohérence Ecologique) et, d'autre part, à 
développer ces espaces végétalisés à des échelles plus fines à l'intérieur du tissu urbain pour qu'elles 
participent à l'amélioration du cadre de vie des habitants (lutte contre la canicule dû au réchauffement 
climatique, gestion alternative des eaux pluviales, bien être,…).

La présence de l'eau, source de vie, constitue un point fort du territoire mais l'expose également au 
risque d'inondation. L'objectif consiste à révéler cette présence en enrichissant et en diversifiant son 
traitement et à intégrer ce risque dans les projets. Le tout favorise des conceptions paysagères, 
urbaines et architecturales adaptées et innovantes.

2.2. ARTICULER LA NATURE AVEC LE BATI JUSQU’AU COEUR DES QUARTIERS

L'objectif principal du PNU Ill Bruche consiste à retisser le lien fort et durable « ville / nature » au profit 
des quartiers directement en rive mais aussi à l'échelle plus large de l'agglomération strasbourgeoise. Il 
s’agit d’améliorer le cadre de vie des habitants en valorisant les paysages composés de richesses 
naturelles et patrimoniales et en favorisant l’architecture contemporaine en dialogue avec son 
environnement (leviers de valorisation de l’espace urbain existant).

Aussi le patrimoine bâti, tout comme l'architecture contemporaine de qualité, sont considérés comme 
des leviers de valorisation de l'espace urbain existant. De plus, adapter le bâti existant et futur est une 
priorité et participe à la construction d’un quartier vert et attractif.

Cet objectif général se traduit par :
- un travail important de valorisation à mener au niveau des lisières urbaines et des 

paysages. Il doit permettre d’optimiser les relations et la lisibilité des espaces ouverts 
depuis les espaces habités ou publics ;

- dans ce territoire très fragmenté, le bâti patrimonial, élément de repère et culturels, 
comme les différentes tours dont celle du Schloessel, et les villas du XIXe

(villa Schweizer,…) sont à révéler ;
- à l'instar du remarquable lotissement-jardin du Schnokeloch, doté d’un patrimoine 

paysager de qualité, une part importante de nature à l'intérieur même du tissu urbain, 
est à maintenir. Le bâti peut aussi contribuer à la biodiversité en intégrant des surfaces 
végétalisées (toitures terrasses végétalisées, murs végétalisés,…) ;

- la préservation ou la restauration de vergers urbains et d’îlots de jardins ;
- en matière d'économie d'énergie, le bâti peut jouer un rôle majeur (isolation en faveur 

du confort d'été et d'hiver). Le bâti peut être support de production d'énergie (panneaux 
solaires, mini éoliennes,…).

Les espaces ouverts et les espaces urbains compacts sont complémentaires à toutes les échelles. Mis 

en relation, ils doivent permettre d'intensifier ou de requalifier les tissus urbains, notamment ceux 

proches des stations de tramway récentes ou en projet.



Plan Local d’Urbanisme OAP MÉTROPOLITAINES SEPTEMBRE 2019
Parc Naturel Urbain Ill Bruche Eurométropole de Strasbourg

- 167 -

2.3. CONNECTER LE TERRITOIRE DE L’ILL BRUCHE À L’AGGLOMÉRATION ET RELIER 
LES QUARTIERS LIMITROPHES VIA CE TERRITOIRE

La desserte du PNU Ill Bruche par les transports en commun et en particulier les deux lignes de 
tramway existante et future assure la connexion de ce territoire à l'ensemble de l'agglomération et 
permet son rayonnement à cette échelle.

L'objectif consiste à mettre en relation, via des parcours en modes actifs, les trois quartiers du PNU Ill 
Bruche, entre eux et avec les sites limitrophes. Ces nouveaux cheminements participent au 
désenclavement de ces quartiers, notamment avec le centre ville.

De façon générale, le renforcement des modes de déplacements actifs (la marche à pied, le vélo...) 
facilitent la vie de proximité et l'accès aux espaces naturels de loisirs et de détente. Ils ont une fonction 
à la fois utilitaire et de loisirs. Le développement des mobilités actives est également un enjeu en 
faveur de la santé publique.

2.4. FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL

En prenant appui sur les activités existantes dans ces quartiers (CREPS, Office Départemental des 
sports, Camping de Strasbourg, nombreuses structures de l’Economie sociale et solidaire, Artistes du 
Parc Gruber, nombreux clubs nautiques...), cet axe vise à développer les projets susceptibles de 
dynamiser le territoire, notamment autour de la maîtrise de l’énergie, des activités de l’énergie, des 
activités de l’économie sociale et solidaire, des sports et loisirs, du tourisme pour tous, du patrimoine 
naturel et bâti, de l’artisanat et des activités artistiques.

La puissance publique entend aussi favoriser le développement de l'agriculture en ville. Les pratiques 
agricoles diversifiées non conventionnelles sont à encourager, notamment pour leur capacité à créer 
du lien social et à reconnecter l'habitant à la terre.
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3. LES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

L’objectif « Conforter le rôle écologique et la valeur environnementale du territoire Ill Bruche » 
se décline à travers les principes d’aménagement suivants.

• Préserver et renforcer les espaces naturels à forte biodiversité :
- identifier et protéger les réservoirs de biodiversité importants à l’échelle du PNU,
- concilier la présence humaine et la pérennité de la biodiversité dans les réservoirs de 

biodiversité,
- permettre le maintien de milieux diversifiés (forestiers, ouverts, aquatiques, zones 

humides,…),
- privilégier les essences végétales locales (exceptions dans les parcs, arboretum ou à 

vocation de repère vertical) qui participent à l’identité originelle du site.

• Mettre en réseau les espaces naturels en assurant la continuité et la connexion des deux 
corridors écologiques d'échelle régionale que sont la Bruche et l'Ill :
- assurer une largeur minimale des corridors le long des cours d'eau principaux et 

secondaires ou entre deux réservoirs de biodiversité (respecter les marges de recul 
inconstructibles / recul du bâti et de tout nouvel élément d'infrastructure « en dur » à 
l’exception des protections autorisées liées au risque inondation, au maintien des 
berges ou aux points publics d’accès à l’eau pour les embarcations),

- privilégier des aménagements légers et végétalisés dans l’emprise des corridors ;
- diversifier le traitement végétal des berges (zone de haut fond, roselière...) ;
- diversifier les strates végétales (arborée, arbustive et herbacée) pour permettre la 

circulation de la faune et de la flore ;
- restaurer et requalifier les tronçons dégradés des corridors notamment les berges de la 

Bruche, les berges du Canal de la Bruche, les berges de l'Ill, la traversée de l'autoroute 
A 35 au niveau de l'Ill, la Porte de Schirmeck et la Porte des Romains ;

- aménager les « pincements » en sous-faces des infrastructures de transport pour 
permettre la circulation des citadins et de la faune.

• Réconcilier les quartiers avec la présence de l’eau :
- promouvoir la gestion alternative des eaux pluviales (réduction des surfaces 

imperméabilisées, non imperméabilisation des espaces publics et des aires de 
stationnement,…) ;

- veiller au bon fonctionnement des sites en cas de crue ou de fortes pluies par l'adoption 
d'une microtopographie adaptée qui permet le drainage des sites (en vue d’améliorer la 
qualité des cheminements doux) et la stricte limitation des remblais de zones 
inondables (sauf déblais compensatoires au moins équivalents).

L’objectif « Articuler la nature avec le bâti jusqu’au coeur des quartiers » se décline à travers les 
principes d’aménagement suivants.

• Révéler et valoriser l'identité paysagère singulière de chaque site du territoire Ill Bruche :
- renforcer « l'effet de balcon » de la terrasse loessique par des vues dégagées et des 

passages privés ou publics ;
- valoriser les éléments « repères » existants dans le paysage (terrasse loessique, 

éléments remarquables tels la tour du Schloessel, la tour de l'Elsau, les églises St-
Arbogast et St-Paul, les villas du XIXème, les arbres remarquables,…) et/ou créer 
éventuellement de nouveaux éléments signaux qui participent à la silhouette urbaine (à 
l'emplacement de l'ancienne Tour Verte par exemple) ;

- s'appuyer sur la qualité paysagère des ensembles urbains et de leurs cœurs d'îlot 
naturels pour les mettre en valeur et renforcer leur lien avec les espaces naturels à 
proximité ;
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- renforcer la lisibilité des cours d'eau à travers un travail sur les cônes de vue, la 
végétalisation des berges, l'accessibilité aux berges,…

- affirmer et valoriser pour les habitants les points singuliers du réseau hydrographique 
(sites de confluence, îles, méandres, berges, ponts,…) ;

- préserver et valoriser les espaces paysagers et les points de vue de qualité  (bois du 
Kuppferhammer, plaine du Couvent des Capucins, prairies, berges, visibilité 
d’ensemble entre plusieurs éléments patrimoniaux).

• Favoriser l’imbrication entre espaces verts et espaces urbains :
- diffuser le milieu naturel et le végétal dans le tissu urbain (ramifications vertes des 

voiries et des espaces publics, coeurs îlots...) et diversifier les fonctions (potager, 
verger), les usages (privé, collectif public...), le traitement des limites (clôtures, 
transparences visuelles, haies,...) ;

- traiter les lisières urbaines entre les espaces bâtis et les espaces ouverts pour 
magnifier le rapport entre les deux : à la fois selon un traitement qualitatif des espaces 
publics et un traitement du bâti (volumétrie urbaine, traitement des pignons aveugles, 
intégration du projet dans le voisinage), préconisations sur les clôtures, les ouvertures 
des logements sur les espaces de nature (balcons, terrasses), les seuils.

• Révéler le patrimoine bâti :
- s'appuyer sur les ensembles urbains et éléments patrimoniaux, leviers de valorisation 

des quartiers et de la ville (patrimoine archéologique, religieux, industriel, ouvrages 
hydrauliques, galeries souterraines, villas, anciennes fermes, ensembles urbains tels 
que lotissements-jardins, noyaux historiques….) pour qu’ils servent d'appui aux projets 
contemporains ;

- mettre en valeur et relier entre elles les villas le long des cours d'eau, édifices 
caractéristiques de l'histoire industrielle de Koenigshoffen et de la Montagne Verte ;

- préserver et réintroduire la qualité paysagère dans le tissu urbain constitué (cœurs 
d'îlots, …) et diversifier les fonctions (petite enfance, marché...), les usages (privé, 
collectif, public…), le traitement des limites (clôtures / transparences visuelles,…).

• Assurer la qualité des espaces publics et de l’architecture contemporaine :
- favoriser une architecture de qualité qui soit spécifique, sensible, en lien avec les 

qualités paysagères des lieux (qui joue notamment avec la présence de l'eau et de la 
nature) ;

- s'appuyer sur le patrimoine bâti existant ;
- gérer la dimension paysagère des projets à plusieurs échelles (usager / habitant / voisin 

proche ou lointain) ;

• Développer, renforcer au sein du territoire Ill Bruche les fonctions récréatives et de loisirs :
- privilégier les fonctions récréatives en rapport avec l'eau et avec les usages de plein air 

(parcs publics, promenades, équipements légers de loisirs, équipements publics ou 
établissements privés associés, bacs, pontons, requalification d'espaces sportifs, du 
camping, de la déchetterie, de l'île Weiler et d'autres îles…) ;

- développer des « centralités vertes » dans le PNU Ill Bruche selon des thématiques 
diversifiées intégrant la nature : loisirs nautiques, sports, loisirs, agriculture urbaine.
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Carte n°1 :Schéma de principes des Orientations d’Aménagement
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L’objectif « Connecter le territoire Ill Bruche à l’agglomération et relier les quartiers limitrophes 
via ce territoire » se décline à travers les principes d’aménagement suivants.

• Privilégier les déplacements en modes actifs à la fois pour les déplacements de loisirs et 
utilitaires :
- diversifier et hiérarchiser l'offre de cheminements en modes actifs (piétons, piétons 

avec handicap, cyclistes, sportifs,…) ;
- privilégier la localisation des cheminements en modes actifs à proximité des réseaux 

structurants (cours d'eau, tramway, voies ferrées) ;
- mailler l'ensemble du secteur par des cheminements destinés aux modes actifs et 

assurer les liaisons inter-quartiers, par des chaînons manquants (berge rive gauche de 
la Bruche, berge rive gauche du Canal de la Bruche, berge du Muhlbach Nord) et par 
des axes structurants complémentaires (liaison Nord-Sud entre la route des Romains et 
l'Elsau, liaison Est-Ouest, en pied de coteau au Sud de la route des Romains, liaison 
cyclable Elsau Meinau, liaison cyclable Nord/Sud entre la Holtzmatt et Cronenbourg via 
la rue Jean Mentelin et le long de la voie de chemin de fer).

• Faciliter l’accessibilité au PNU Ill Bruche :
- privilégier l'accès par le tramway, les bus, les modes actifs ;
- multiplier les accessibilités en peigne à partir de la route des Romains et de la route de 

Schirmeck ;
- organiser l'accessibilité en voiture par des aires de stationnement limitées et placées en 

périphérie plutôt qu'au cœur du PNU ;
- assurer la lisibilité des parcours piétons-vélos à partir des stations (tramway, bus, 

vél'hop).

• Assurer un travail d'accroche et de désenclavement entre les quartiers constitués (Elsau, 
Montagne Verte, Koenigshoffen, centre-ville et quartiers limitrophes) :
- poursuivre la qualification des axes majeurs que sont la route de Schirmeck, la route 

des Romains et la rue de l'Unterelsau en prenant appui sur leur histoire et leur 
patrimoine ;

- réaliser les passerelles piétons et cyclistes nécessaires pour s'affranchir des coupures 
générées par les cours d'eau et les infrastructures de transport ;

- aménager et requalifier les espaces publics au droit des principaux accès au territoire Ill 
Bruche : Porte des Romains, Porte de Schirmeck, Porte de la Meinau, Porte de l'Ill, 
Porte Jean Mentelin, Porte du Schnokeloch, Porte Elmerforst...

- en cas d'opportunité ou de requalification de l'autoroute A35 ou des voies ferrées, 
réduire les emprises des bretelles d'accès, améliorer les passages sous les ouvrages, 
et réduire les nuisances sonores et olfactives.

L’objectif « Favoriser le développement socio-économique local » se décline à travers les 
principes d’aménagement suivants.

• Préserver et développer une mixité au sein des tissus urbains en préservant des espaces 
pour les commerces de proximité et les activités artisanales ou tertiaires.

• Maintenir des activités agricoles diversifiées (jardins familiaux, jardins partagés, 
agriculture maraîchère, pâturage,…) en permettant la présence de services annexes 
(surfaces constructibles associées, auvent, serres, points de vente, lieux 
pédagogiques,…).
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